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Un ideal pour tous
les peuples

La declaration
universelle des droits
de l'homme

L'Assemblee generale des Nations
Umes qui, le 10 decembre 1948 avait
solennellement proclame la Declaration

universelle des droits de
l'homme «ideal commun a atteindre
par tous les peuples et toutes les
nations» et decide que le 10 decembre
serait dorenavant la «Journee des
droits de l'homme» a designe 1968
«Annee internationale des droits de
l'homme».
L'Assemblee ayant par ailleurs note
que la Declaration universelle est
encore tres peu respectee et appliquee
puisque, au contraire, notre epoque
est marquee par des brutalites de
nature ä menacer la paix mondiale,
souhaiterait que l'Annee internationale

soit marquee par un redouble-
ment d'efforts visant a l'application
des droits de l'homme.
Par la proclamation de 1948, en effet,
l'humamte a regu une Charte, la
premiere Charte internationale des droits
et libertes de tous les hommes et
femmes de la terre
Depuis son adoption, la Declaration
universelle a sans aucun doute exer-
ce une influence profonde sur l'esprit
des hommes et des femmes et sur les
actes des gouvernements comme sur
ceux des organisations mtergouver-
nementales.
La Declaration comprend au total 30

articles Les deux premiers et les
trois dermers sont d'ordre general et
s'appliquent ä tous les droits enonces
dans la declaration dont la plus
grande partie porte sur deux lmpor-
tantes categories de droits, droits de
la personne, droits civils et droits
politiques, droits economiques, so-
ciaux et culturels

Principes generaux

L'article premier enonce certams
principes fondamentaux' «tous les
etres humains naissent libres et
egaux en dignite et en droit lis sont
doues de raison et de conscience et
doivent agir les uns envers les autres
dans un esprit de fraternite».
L'article 2 declare que «chacun peut
se prevaloir de tous les droits et de

toutes les libertes proclamees dans la
presente Declaration, sans distinction
aucune, notamment, de race, de cou-
leur, de sexe, de langue, de religion,
d'opinion publique ou de toute autre
opinion d'origme nationale ou sociale,
de fortune, de naissance ou de toute
autre situation».
Cet article developpe en quelque Sorte

la disposition de la Charte selon
laquelle les Nations Umes doivent
encouiager le respect des droits de
l'homme et des libertes fondamen-
tales pour tous sans distinction de
race, de sexe, de langue ou de
religion. Le meme article dit encore qu'il
ne sera fait aucune distinction fondee
sur le Statut du pays ou territoire
dont une personne est ressortissante,
que celui-ci soit mdependant, sous
tutelle ou non autonome. Autrement
dit, tous les etres humains, dans tous
les pays et territoires, sans aucune
distinction quelle qu'elle soit, peu-
vent se prevaloir de tous les droits
enonces dans la declaration

Droits de la personne,
droits civils et droits politiques

Les articles 3 ä 21 traitent des droits
de la personne, des droits civils et des
droits politiques, depuis longtemps
reconnus dans les constitutions et
legislations de la plupart des pays du
monde
L'article 3 dispose que «tout individu
a droit ä la vie, ä la liberte et a la
sürete de sa personne». On peut dire
que c'est lä le plus fondamental des
droits de la personne. Cet article est
etroitement lie ä ceux qui suivent.
«nul ne sera tenu en esclavage ni en
servitude» (article 4); et «nul ne sera
soumis ä la torture, ni ä des pemes
ou traitements cruels, mhumams ou
degradants» (article 5). II est bien
evident que toute forme d'esclavage
ou de servitude est la negation de la
liberte de l'homme II est non moms
clair que torturer une personne men-
talement ou physiquement, ou la sou-
mettre ä des traitements mhumams
ou degradants, c'est ruiner sa dignite

et saper sa raison meme de vivre

Dans l'Etat moderne, les droits de
l'homme sont proteges par la loi
C'est pourquoi la Declaration precise
que «chacun a le droit ä la
reconnaissance en tous heux de sa person-
nahte juridique» (article 6), que tous
les etres humains sont «egaux devant
la loi» et ont droit «a une egale
protection de la loi» (article 7), et que
chacun «a droit a un recours effectif»
contre les actes violant ses droits
fondamentaux (article 8).
La Declaration est une «Grande
Charte» universelle. De meme que le
soleil brille sur les mechants comme
sur les bons, la Declaration protege
les droits du coupable aussi bien que
ceux de 1'mnocent La Declaration
dispose que «nul ne peut etre arbitraire-
ment arrete, detenu ni exile» (article
9), que toute personne a droit «a ce

que sa cause soit entendue equitable-
ment et pubhquement» (article 10),

que toute personne «est presumee m-
nocente jusqu'd ce que sa culpabilite
ait ete legalement etablie» (article
11), et que nul ne sera condamne
pour des actions qui ne constituaient
pas un acte delictueux au moment
ou elles ont ete commises (article 11)

Tels sont en fait les principes
fondamentaux du droit penal et de la
procedure penale, destines ä proteger
egalement l'innocent et le coupable,
car, si les droits du coupable ne sont
pas defendus, les droits de 1'mnocent
fmiront par etre eux-memes en danger.

L'homme est un etre social, mais ll
est une partie de sa vie qui lui ap-
partient en propre. Son domicile doit
etre un asile inviolable. Ce qu'il ecrit
ä une autre personne a titre prive
doit demeurer secret C'est pourquoi,
dans son article 12, la Declaration
protege l'mviolabilite du domicile, le
secret de la correspondance, ainsi
que 1'honn.eur et la reputation de
chacun
Aux termes de l'article 13, «toute
personne a le droit de circuler libre-
ment et de choisir sa residence ä

l'Interieur d'un Etat» La liberte de
circuler s'etend d'ailleurs au-delä des
limites de cet Etat' «toute personne a
le droit de quitter tout pays, y com-



pris le sien et de revenir dans son
pays»
Mamtes fois, au cours de l'histoire,
des hommes et des femmes ont ete
persecutes par un tyran ou un dicta-
teur et forces de quitter leur patrie
et de chercher asile ailleurs L'ar-
ticle 14 dispose que «devant la
persecution, toute personne a le droit
de chercher asile et de beneficier de
1'asile en d'autres pays» Cet article
ne va pas jusqu'a declarer que toute
personne a le droit de se voir accor-
der asile, car l'octroi de 1'asile est
considere comme un droit souverain
de l'Etat
Ces dermers temps, l'apatridie est de-
venue un grave Probleme La condition

de l'apatridie est une anomahe
de l'ordre juridique international En
effet, un apatride ne beneficie de la
protection d'aucun Etat, dans l'Etat
meme ou ll reside, ll est souvent ex-
clu de nombreux droits et privileges
L'article 15 affirme que < tout mdivi-
du a droit a une nationahte» Ceux
qui en ont deja une ne doivent pas
en etre prives arbitrairement et le
droit d'en changer, si tel est leur
desir, ne saurait leur etre deme
Aux termes de l'article 16, «la famille
est l'element naturel et fondamental
de la societe et a droit a la protection
de la societe et de l'Etat» L'homme
et la temme, sans aucune distinction
quant a la race, la nationalite ou la
religion, «ont le droit de se marier
et de fonder une famille» Mari et
femme «ont des droits egaux au
regard du manage, durant le manage
et lors de sa dissolution» Le manage
ne peut etre conclu «qu'avec le libre
et plem consentement des futurs
epoux»
Le droit a la propnete est une question

conti oversee dans la societe
moderne L'article 17 reconnait ce droit,
mais en termes tres generaux «Toute
personne, aussi bien seule qu'en col-
lectivite, a droit a la propnete Nul
ne peut etre arbitrairement prive de
sa propnete »

L'article 18 declare que «toute
personne a dioit a la liberte de pensee,
de conscience et de religion» De par
sa nature, ce droit est absolu, sacre

et inviolable Aucun tyran ne peut
s immiscer dans le domaine spintuel
d un mdividu L'article ajoute que ce
droit implique la liberte de changer
de religion et la liberte de manifester
sa religion par 1'enseignement, les
pratiques, le culte et 1'accomplisse-
ment des rites
L'article 19 enonce que «tout indivi-
du a droit a la liberte d'opinion et
d'expression» Ce droit implique, pour
l'mdividu, celui «de ne pas etre m-
quiete pour ses opinions et celui de
chercher, de recevoir et de repandre,
sans considerations de frontieres, les
informations et les idees par quelque
moyen d'expression que ce soit» La
liberte d'mformation est si lmportan-
te que l'Assemblee generale a declare
qu'elle etait «la pierre de tauche de
toates les libertes a la defense des-
quelles se c onsacrent les Nations
Unies» (resolution 59 [I])
L'article 20 dit que «toute personne
a droit a la liberte de reunion et d'as-
sociation pacifiques» La societe, la
vie civique, ne seraient pas possibles
si chacun etait seul, ou contramt de
rester seul et solitaire L'article pour-
suit en ces termes «Nul ne peut etre
oblige de faire partie d'une association

» Le mot «association» designe
toute forme d'association, telle que
secte religieuse, parti politique ou
organisation professionnelle
«La volonte du peuple, dit l'article
21, est le fondement de l'automte des

pouvoirs publics» Tout peuple a le
droit de choisir son propre gouverne-
ment L'article stipule que des
elections hbres, au scrutm secret, doivent
avoir lieu penodiquement au
«suffrage universel egal», que «toute
personne a le droit de prendre part a la
direction des affaires pubhques de
son pays» et que «toute personne a
droit a acceder, dans des conditions
d'egahte, aux fonctions pubhques de
son pays»

Droits economiques, sociaux et cul-
turels

L'Assemblee generale des Nations
Unies a expnme 1 opinion que «la
jouissance des libertes civiques et

pohtiques et celle des droits
economiques, sociaux et culturels, sont
hees entre elles et se conditionnent
mutuellement», l'homme n'est pas
libre s'il est «prive des droits
economiques, sociaux et culturels» En
effet, l'homme ne peut conserver sa
digmte ni sa liberte sans une cer-
tame mesure de securite economique
et sociale et sans un minimum d'ins-
truction et de culture Dans les
articles 22 a 27, la Declaration enonce
les puncipaux droits economiques,
sociaux et culturels dont les etres hu-
mains peuvent se prevaloir
L article 22 est d'ordre general Selon
lui, «toute personne, en tant que
membre de la societe, a droit a la
securite sociale, eile est fondee a ob -
temr la satisfaction des droits
economiques, sociaux et culturels indispensables

a sa dignite et au libre deve-
loppement de sa personnahte, grace
a l'effort national et a la cooperation
internationale, compte tenu de
I'organisation et des ressources de
chaque pays»
Les articles 23, 24 et 25 concernent
les droits economiques et sociaux
L'article 23 proclame que «toute
personne a droit au travail» La
reconnaissance de ce droit est peut-etre
le progres le plus charge de sens de
la legislation sociale contemporame
Desormais, ll mcombe a 1 Etat de
favoriser, sinon de garantir, le droit
au travail
Sont un complement essentiel du
droit au travail le droit de chacun
au «libre choix de son travail» et le
droit a «des conditions equitables et
satisfaisantes de travail» Que peut
sigmfier le droit au travail pour un
homme force de travailler contre son
propre gre, pour un serf ou un es-
clave7
L'aiticle 23 stipule aussi que «tous
ont droit, sans aucune discrimination,
a un salaire egal pour un travail
egal» et enonce le «droit a une
remuneration equitable et satisfaisante» II
ne doit done exister aucune discrimination

quant aux salaires, m entre
travailleurs et travailleuses, m entre
peisonnes de religions ou de races
differentes, et la remuneration doit



etre süffisante pour assurer «une
existence conforme a la dignite hu-
mame»
Enfm, le meme article declare que
«toute personne a le droit de fonder
avec d'autres des syndicats et de
s'affilier a des syndicats pour la defense
de ses mterets»
L article 24 dispose que «toute
personne a droit au repos et aux loisirs
et notamment a une limitation rai-
sonnable de la duree du travail et a
des conges payes periodiques»
L'article 25 traite la question de la
secunte sociale et de l'assistance
sociale II reconnait le droit de chacun
a un niveau de vie süffisant pour
assurer sa sante, son bien-etre et
ceux de sa famille, et le droit a la
secunte en cas de chömage, de mala-
die, d'mvalidite, de veuvage ou de
vieillesse La mere et l'enfant ont
droit a une aide speciale
Le droit a l'education et a la culture
fait lobjet des articles 26 et 27 L'article

26 stipule que «toute personne a
droit a l'education» Ce droit est au-
jourd'hui presque umversellement
reconnu On considere que c'est le
devoir de 1 Etat de veiller a ce que
tous les citoyens puissent recevoir
une education, mais «les parents ont,
par priorite, le droit de choisir le
genre d'education a donner a leurs
enfants»
L'article traite de differents mveaux
et des differents types d'education
L'enseignement elementaire doit etre
gratuit et obligatoire L'enseignement
technique et professionnel «doit etre
generalise» L acces aux etudes supe-
rieures «doit eti e ouvert en pleme
egahte a tous en fonction de leur
merite» II est particulierement
interessant de lire 1 enonce des objectifs
de l'education «L'education doit
viser au plein epanouissement de la
personnalite humame et au renforce-
ment du respect des droits de l'hom-
me et des liberies fondamentales
Elle doit favoriser la comprehension,
la tolerance et l'amitie entre toutes
les nations et tous les groupes ra-
ciaux ou religieux, amsi que le deve-
loppement des activites des Nations
TJnies poui le maintien de la paix»

Aux termes de l'article 27, toute
personne «a le droit de prendre part
librement a la vie culturelle de la
communaute, de jouir des arts et de
pariiciper au progres scientifique et
aux bienfaits qui en resultent» La
culture — comprenant les arts et les
sciences — n'est plus le privilege de
quelques-uns, mais le droit de tous
Les mterets moraux et matenels de
tout auteur, aitiste ou mventeur,
doivent etre proteges

Les derniers articles
de la Declaration

Les droits et libertes enonces dans la
Declaration ne peuvent s'appliquer
dans un pays ou regne la terreur, m
dans un monde en guerre ou en
ebullition Dans de telles conditions en
effet, les droits de 1'homme sont sus-
pendus ou meconnus, et la vie meme
ne compte guere Les droits de 1 hom-
me ne peuvent etre appliques que
dans un ordre social et international
regi par la loi et par le principe du
respect mutuel Selon l'article 28,
toute personne a droit a ce que regne
cet ordre, tant sur le plan social que
sur le plan international
Tout droit implique un devoir Si la
Declaration veut etre une proclamation

de droits et de libertes, eile rap-
pelle cependant en son article 29 que
«l'individu a des devoirs envers la
communaute dans laquelle seul le
libre et plein developpement de sa
personnalite est possible» Dans
l'exercice de ses droits et dans la
jouissance de ses libertes, chacun n est
soumis, selon 1 article 29, «qu'aux
limitations etablies par la loi ex-
clusivement en vue d'assurer la
reconnaissance et le respect des droits
et liberies d'autrui et afin de satis-
faire aux justes exigences de la
morale, de Vordre public et du bien-etre
general dans une societe democrati-
que» Nul ne peut exercer ses droits
et libertes «contrairement aux buts
et aux principes des Nations XJnies»

vidu, ne peut mvoquer, en vertu de
la Declaration, un droit quelconque
«de se livrer a une activite ou d'ac-
complir un acte visant a la destruction

des droits et liberies qui y sont
enonces»

Autorite morale ou juridique
de la Declaration universelle

On a dit de la Declaration que c'est
une «Grande Charte» internationale
ou une Charte internationale des
droits de 1'homme C'est en tout cas
une etape historique sur le chemm
difficile qui mene 1 homme de l'exis-
tence primitive au regne de la liber -
te
De toutes les declarations sur les
droits de 1'homme, la Declaration
universelle est certainement la plus
complete, la permiere aussi dans
1'histoire a enoncer les droits et libertes

dont les hommes et les femmes
peuvent se prevaloir en tous lieux
Lorsqu'elle fut adoptee a Paris, le
President de l'Assemblee generate, M
Herbert Vere Evatt (Australie), de-
clara
«C'est la premiere fois qu'une
communaute organisee de nations ela-
bore une declaration des droits de
l'homme et des liberies fondamentales

Ce document est renforce par
I'autorite que lui donne l'opinion de
Vensemble des Nations XJnies, et des
millions de personnes, hommes,
femmes et enfants, de toutes les parties

du monde, a des milliers de
kilometres de Paris et de New York,
chercheront en lui une aide, un guide
et une inspiration »

On a souvent demande si la Declaration

universelle etait un enonce de

prmcipes moraux, ou un document
juridique II est impossible de repon-
dre de fagon categonque

(a suivre)

Enfm, l'article 30 dispose qu aucun
Etat, aucun groupement, aucun mdi-
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